
COMMUNE LE BREUIL SUR COUZE
CONSEIL MUNICIPAL du 21 DECEMBRE 2018

Excusés :  Mr Chabannes (procuration à Mr EMIREN),  Mesdames Comptour (procuration à
Mme Martin), Batista (procuration à Mme Esbelin), Messieurs Batard, Laporte, Boursange.

Travaux pour éclairage du carrefour RD214

Le Maire présente le devis des travaux réalisés avec le SIEG pour l’éclairage du carrefour de la route
de St-Germain, avec l’installation de 2 lampadaires solaires autonomes, pour un montant global  de
10 200,48 € TTC, la part communale s’élevant à 4 250,48 €. 
S’agissant d’une route départementale, hors agglomération, le Conseil propose de se renseigner auprès
du Département.

Convention Balirando (Sentier de randonnée du Puy de Joux)

La convention actuelle arrivant à échéance, le Conseil approuve à l’unanimité son renouvellement pour
un coût de 75 €/an :

-à charge de Balirando : le balisage et l’entretien simple (peinture, taille manuelle…)
-à charge de la commune : le débroussaillage du sentier.

Une signalétique supplémentaire pourrait être mise en place sur la route principale.

SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS (vote unanime)

 ASSOCIATIONS
2018

SOCIETE DE CHASSE 80 €

FANFARE ST GERMAIN LEMBRON 700 €

ASCEB (PARENTS D’ELEVES)  800 €

SPORTING CLUB DU BREUIL 2 400 €

FNACA DU BASSIN MINIER            100 €

BREUIL ANIMATION            900 €

VINO LEMBRON           500 €

COLLEGE ST GERMAIN LEMBRON (sorties 2019)

10 € par enfant domiciliés au Breuil sur Couze

Vœux du Maire : samedi 19 janvier à 18h00 à la Salle des Fêtes

Prochain conseil : vendredi 25 Janvier à 20h00


